
 
 

2024-07-09T - STATIONNEMENT 
 
 
 
Bonjour à toutes et à tous, 

  
 

Fin juin, la Mairie a organisé une réunion à l'attention des responsables d'associations concernant 
le stationnement  dans le secteur du Conservatoire et de la Salle de l'Amitié. Lors de cette 
rencontre, nous avons demandé d'allonger la durée de stationnement à 4h00 au lieu de 2h00. 
 

 
Nous venons de recevoir la décision des élus municipaux et notre demande a été partiellement 
prise en compte. 
 

 
En effet : 
 

 
La durée du stationnement est portée à 3h00 au lieu de 2h00 

Le marquage sera réalisé au plus tard fin juillet. 
 

 
 
Cette solution devrait améliorer les problèmes de stationnement pour les utilisateurs des salles 
situées dans ce secteur. 
 

 
Nous vous souhaitons un bel été et de bonnes vacances ! 

 
 

 
 
Bien cordialement. 

 
Pour le CA, 
Mathilde Bergot (secrétaire) 
 


